Note d’information

Echanges avec l’Irlande DU NORD

Situation au 3 mars 2008

Source DGAL

Le 29 février 2008, l'Irlande du Nord, indemne de FCO, a informé la Commission Européenne ainsi que l'ensemble des États membres de l'Union européenne, de la prise d'une clause de sauvegarde sur la base de l'article 10.1 de la directive 90/425/CEE, interdisant l'introduction sur son territoire de certains ruminants, en provenance des zones soumises à restriction au regard de la FCO. 

Cette décision des autorités de l'Irlande du Nord fait suite à des données scientifiques ayant mis en évidence un phénomène de transmission transplacentaire du virus de la FCO. 

Les autorités d'Irlande du Nord, estimant qu'il s'agit d'un mécanisme non négligeable de diffusion du virus, interdisent en conséquence l'introduction de femelles de l'espèce bovine âgées de 12 mois ou plus, et de femelles de l'espèce ovine âgées de 6 mois ou plus, provenant de zones soumises à restriction au regard de la FCO, quel que soit le sérotype, en attente des conclusions du CPCASA du 4 mars prochain et d'une évaluation plus complète des données scientifiques. 

Cette interdiction, qui ne s'applique pas aux animaux destinés à un abattage direct, prend effet le 1er mars à 18h00, et sera révisée le 6 mars 2008.

























